ART. 5 DECIES N° CL88

ASSEMBLEE NATIONALE
17 juin 2026

VISANT A OFFRIR DES REPONSES IMMEDIATES AUX PHENOMENES TROUBLANT
L’ORDRE PUBLIC, LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE DE NOS CONCITOYENS - (N°
2850)

Adopté
N° CLS88

AMENDEMENT

présente par
Mme Regol, M. Amirshahi, M. Duplessy, M. Iordanoff, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet,
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet,
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbi¢re, M. Davi, M. Fournier, Mme Garin,
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-
Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, M. Roumégas,
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian,
M. Tavernier et M. Thierry

ARTICLE 5 DECIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Ecologiste et social propose de supprimer Iarticle 5 dexies.
Lors des auditions menées par le rapporteur, il a été indiqué par les services de 1’Etat qu’il n’était
pas possible de raccourcir le délai de mise en demeure de quitter les lieux a 24h maximum car ce
délai serait incompatible avec la mobilisation des forces mobiles et avec une évaluation des
circonstances.
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